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PROCES-VERBAL

de la Commission paritaire tenue le 1er f�vrier 2005
en application de l’article 4 de l’accord du 1.12.1986

modifi� par avenant n� 4 du 10.12.1998
r�glant les dispositions particuli�res aux m�decins du travail

-----------------------

- Consid�rant les dispositions pr�vues par l’article 4 nouveau de l’accord du 1.12.1986 
modifi�, relatives � la d�termination du montant de la valeur moyenne annuelle de la 
r�mun�ration minimale mensuelle du coefficient 1 applicable aux m�decins du travail 
salari�s des Services entrant dans le champ d’application de la Convention collective 
nationale du personnel des Services interentreprises de M�decine du travail du 20 juillet 
1976 :

� Le montant de la valeur moyenne annuelle de la r�mun�ration minimale mensuelle 
correspondant au coefficient 1 applicable aux m�decins du travail, tel qu’il est d�fini � 
l’article 3 qui pr�c�de, est fix� tous les ans au 1er janvier. A cet effet, les parties signataires 
se r�unissent chaque ann�e au cours du trimestre pr�c�dent.

En outre, � l’occasion de cette r�union annuelle, il sera convenu des conditions dans 
lesquelles une r�union suppl�mentaire pourra, �ventuellement, avoir lieu � ;

- Consid�rant que, par Accord du 18.02.2004, les parties signataires ont pris acte que la 
valeur moyenne annuelle d�finitive de la r�mun�ration minimale mensuelle du coefficient 1 
s’�tablissait � :

3 608,44 € au 1er janvier 2004

 Les organisations ci-apr�s, signataires de l’accord du 1.12.1986 ou y ayant adh�r�, 
r�unies conform�ment aux dispositions pr�vues par l’article 4 de l’accord du 
1.12.1986 modifi�, afin de d�terminer le montant de la valeur moyenne annuelle de la 
r�mun�ration minimale mensuelle du coefficient 1 applicable en 2005, d�cident, 
apr�s n�gociation, de majorer de 1,70 % la r�mun�ration minimale mensuelle 
d�finitive au coefficient 1 applicable depuis le 1.01.2004, et ce � compter du 
1.01.2005.

En cons�quence, la r�mun�ration minimale mensuelle du coefficient 1, telle que 
d�finie � l’article 2 de l’accord du 1.12.1986, s’�tablit � :

3 608,44 x 1,017 = 3 669,78 € au 1er janvier 2005

� la fois base servant � la d�termination de la grille des r�mun�rations minimales 
mensuelles par coefficient applicables, � compter du 1.01.2005, par les Services 
interentreprises de Sant� au travail concern�s, et base de n�gociation pour les 
r�mun�rations minimales 2006.

 Elles d�cident par ailleurs que, pour 2006, la n�gociation sera conduite de telle sorte 
que, en cas d’accord, l’�volution des r�mun�rations minimales conventionnelles des 
m�decins du travail et celle des autres personnels (employ�s et cadres autres que 
m�decins du travail) soit la m�me en pourcentage.

Le pr�sent proc�s-verbal sera d�pos� � la Direction d�partementale du Travail et de 
l’Emploi.
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Fait � Paris, le 1er f�vrier 2005

Pour le CISME Pour les Organisations syndicales

La F�d�ration CFDT Sant� et Sociaux

La Conf�d�ration Fran�aise de l’Encadrement
(CFE-CGC)

La F�d�ration CFTC Sant� et Sociaux

La F�d�ration de la Sant� et de l'Action sociale
(CGT)

La F�d�ration des Employ�s et Cadres
CGT-FO

Le Syndicat national professionnel des 
M�decins du travail (SNPMT)
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MEDECINS DU TRAVAIL

REMUNERATIONS MINIMALES MENSUELLES (en €)
PAR COEFFICIENT (� compter du 1er janvier 2005)

pour une dur�e de travail effectif de 35 heures par semaine

La r�mun�ration minimale mensuelle au coefficient 1, telle que d�finie � l’article 3 de 
l’Accord du 1.12.86, s’�tablissant � 3 669,78 € au 1er janvier 2005, la grille correspondante 
est la suivante :

Coefficients Janvier 2005
en €

Cat�gorie 1 :

. pendant les 6 premiers mois................................. 0,9 3 302,80

. apr�s 6 mois de pr�sence dans le Service ........... 1,0 3 669,78

Cat�gorie 2 :

. � partir de l’embauchage
ou de l’entr�e en cat�gorie 2 ................................ 1,2 4 403,74

. apr�s 5 ans de pr�sence dans le Service ............. 1,3 4 770,71

. apr�s 10 ans de pr�sence dans le Service .......... 1,4 5 137,69

. apr�s 15 ans de pr�sence dans le Service .......... 1,55 5 688,16

----------------------------------


